
République Française
Département HAUTE-MARNE
Commune de SERQUEUX


	Extrait du registre des délibérations
Séance du 6 Mars 2026




L' an 2026 et le 6 Mars à 20 heures 30 minutes , le Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement convoqué , s' est réuni au nombre prescrit par la loi , dans le lieu habituel de ses séances , sous la présidence de CLAUDE Christelle ,Maire

Présents : Mme CLAUDE Christelle, Maire, Mmes : BELARGENT Julie, SCHROETER Emilie, SCHROETER Ursule, MM : BELLORTI David, CLAUSSE Emmanuel, CORNEVIN Hervé, THIBAUT Jean-Claude, THIVET Eric


Absent(s) : M. THIBAUT Johann

Nombre de membres
· Afférents au Conseil  municipal : 10
· Présents : 9

Date de la convocation : 24/02/2026
Date d'affichage : 24/02/2026


A été nommée secrétaire : Mme SCHROETER Ursule


Objet des délibérations



réf : 2026/01 APPROBATION DU COMPTE DE GESTION - ANNEE 2025 - BUDGET PRINCIPAL

Les écritures du compte de gestion du budget principal sont conformes aux écritures du compte administratif  pour l’exercice 2025 .
A l’unanimité, le conseil municipal approuve le compte de gestion du receveur municipal pour l’exercice 2025.

à l'unanimité  (pour : 9 contre :  0 abstentions : 0)


réf : 2026/02 APPROBATION DU COMPTE DE GESTION - ANNEE 2025 - BUDGET SERVICE EAU

Les écritures du compte de gestion du budget service eau sont conformes aux écritures du compte administratif  pour l’exercice 2025 .
A l’unanimité, le conseil municipal approuve le compte de gestion du receveur municipal du budget eau pour l’exercice 2025.

à l'unanimité  (pour : 9 contre :  0 abstentions : 0)


réf : 2026/03 VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF - ANNEE 2025 - BUDGET PRINCIPAL

 Le Maire quitte la salle et ne prend pas part au vote.

Monsieur BELLORTI David, premier adjoint, présente les comptes.

 Vu le code des communes et notamment les articles L121-27, L241-1 à L241-6, R241-1 à R241-33
Le conseil municipal adopte à l’unanimité 
- le compte administratif 2025 arrêté comme suit :


	
	Résultat de clôture 2024
	Part affectée à l’investissement 2025
	Résultat exercice 2025
	Résultat clôture 2025

	investissement
	-68863.49
	0
	27947.26
	-40916.23

	fonctionnement
	381667.10
	68863.49
	-20873.51
	291930.10



.  (pour : 8 contre :  0 abstentions : 1)


réf : 2026/04  VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF - BUDGET SERVICE EAU - ANNEE 2025

  Le Maire quitte la salle et ne prend pas part au vote.

Monsieur BELLORTI David, premier adjoint, présente les comptes.

 Vu le code des communes et notamment les articles L121-27, L241-1 à L241-6, R241-1 à R241-33
Le conseil municipal adopte à l’unanimité 
- le compte administratif du service eau  pour 2025 arrêté comme suit :


	
	Résultat de clôture 2024
	Part affectée à l’investissement 2025
	Résultat exercice 2025
	Résultat clôture 2025

	investissement
	37050.63
	0
	-2963.77
	34086.86

	fonctionnement
	4938.48
	0
	-2248.64
	2689.84



.  (pour : 8 contre :  0 abstentions : 1)


réf : 2026/05  DEVIS - CREATION PISTE FORESTIERE - AUTORISATION DE SIGNATURE

Le Maire présente divers devis concernant la création d'une piste forestière en forêt communale afin de faciliter l'accès à différentes parcelles  .

Après en avoir délibéré, le conseil municipal

	- accepte le devis de l'entreprise BONGARZONE pour un montant de 17986€ H.T

	-autorise le maire à signer le présent devis.

à l'unanimité  (pour : 9 contre :  0 abstentions : 0)


réf : 2026/06  DEVIS - TRAVAUX EN FORET COMMUNALE - AUTORISATION DE SIGNATURE

Le Maire présente divers devis concernant des travaux d'entretien en forêt communale :
Entretien de cloisonnement d'exploitation, maintenance de cloisonnement sylvicole, dégagement manuel de plantation ou dépressage nettoiement, broyage localisé, fourniture de plants, protection contre gibiers

Après en avoir délibéré, le conseil municipal

	-accepte le devis de l'entreprise MATHIEU Eric pour un montant de 18093.05€ H.T

	-autorise le maire à signer le devis correspondant .

à l'unanimité  (pour : 9 contre :  0 abstentions : 0)


réf : 2026/07 SUBVENTION AU COLLEGE MONTMORENCY - VOYAGE PEDAGOGIQUE DES DELEGUES DE CLASSE

le Maire informe le conseil municipal que le collège Montmorency de Bourbonne les Bains organise un voyage pédagogique exceptionnel à Paris destiné à remercier et valoriser l'engagement citoyen des élèves délégués de classe .

En tant que village de résidence de Melle BELARGENT Margaux, élève engagée, le collège sollicite une participation communale .

 Mme BELARGENT Julie, conseillère municipale et mère de l'élève concernée quitte la salle et ne prend pas part au vote

Le conseil municipal après en avoir délibéré, décide de verser une subvention de 200€ (deux cents euros) .

.  (pour : 8 contre :  0 abstentions : 1)


réf : 2026/08 ELABORATION DU SCHEMA DIRECTEUR D'ALIMENTATION EN EAU POTABLE - GROUPEMENT DE COMMANDES

Le Maire rappelle au conseil municipal que les communes ont l'obligation réglementaire de réaliser un schéma directeur d'alimentation en eau potable, incluant un volet Plan de Gestion de la sécurité sanitaire de l'eau.
La communauté de communes des Savoir-Faire propose de mutaliser l'élaboration de cet outil avec les communes volontaires .
La commune de Serqueux a donné son accord de principe.
Une convention a été établie permettant aux communes de se regrouper et de confier à la communauté de communes, avec l'appui du Conseil Départemental 
	-le recrutement d'un bureau d'études pour l'élaboration du schéma directeur des communes membres,
	-le suivi de l'élaboration du schéma, en lien avec chaque commune,
	-les demandes de subvention auprès notamment de l'Agence de l'Eau et de l'Etat
	-le paiement des facture
La communauté de communes demandera à chaque commune membre du regroupement le remboursement de la part liée à l'élaboration de son schéma, déduction faite des subventions perçues.

Après en avoir délibéré et à l'unanimité, le conseil accepte cette convention et autorise le Maire à la signer

à l'unanimité  (pour : 9 contre :  0 abstentions : 0)


réf : 2026/09 CONVENTION DE PARTENARIAT 2026 AVEC LA FOURRIERE DE VALDELANCOURT - AUTORISATION DE SIGNATURE

Le maire rappelle au conseil municipal :
-Vu la loi N°99-5 du 6 janvier 1999 relative aux animaux dangereux et errants et à la protection des animaux,
-Vu l'article L211-21 du Code rural et de la pêche maritime confiant au Maire les pouvoirs de police relatifs à la divagation des chiens et des chats
Le maire propose une convention de partenariat avec la fourrière de Valdelancourt pour l'année 2026.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l'unanimité

	-accepte les conditions de cette convention.

	-autorise le maire à signer le présent document.

à l'unanimité  (pour : 9 contre :  0 abstentions : 0)


réf : 2026/10 CONVENTION DE STERILISATION ET D'IDENTIFICATION DES CHATS ERRANTS - ANNEE 2026

Le maire rappelle au conseil municipal les campagnes de 2025 pour la stérilisation et l'identification des chats errants et propose pour l'année 2026 de renouveler la convention avec la clinique vétérinaire Les Papattes de Bourbonne les Bains .

Après en avoir délibéré et à l'unanimité, le conseil municipal

	-accepte la convention pour l'année 2026

	-autorise le maire à la signer

à l'unanimité  (pour : 9 contre :  0 abstentions : 0)


Questions diverses :

1)Le Maire informe le conseil municipal que dans le cadre des missions de conseil et d’assistance proposées par le Département, la visite des ouvrages d’eau potable a été effectuée dans la commune de Serqueux .
Les conclusions et les recommandations sont les suivantes :
-le service d’au potable fait l’objet d’un suivi régulier qu’il convient de poursuivre
-Le renouvellement du réseau en 2022 a considérablement diminué les pertes en eau et permet à la commune d’obtenir un très bon rendement .
-Il est conseillé à la commune de retirer les racines du drain du captage Maréchal 2 .
-La commune, conjointement avec la communauté de communes des Savoir-Faire, réfléchit à un regroupement pour l’élaboration d’un schéma directeur d’alimentation en eau potable .


2)Bilan des locations de la salle des fêtes
-14 locations à des particuliers , 6 prêts pour la commune, 10 locations pour les associations (seulement les frais de chauffage) = 1810€

3)Le parafoudre a été installé courant mars à l’église . La mise en place du paratonnerre est prévue début avril .

4)La vente du terrain de Mr et Mme Meinder situé 5 Grande Rue à la commune de Serqueux est en cours de réalisation chez le notaire . Les propriétaires ont la charge de faire réaliser une étude géotechnique du sol .
	



